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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.)

Question  STOP-SÉ 19-9 CTGN et groupe Datech

Référence : SCGM-19-DOC-2 p. 5, L. 23-26:  "En ce qui concerne le CTGN, ainsi que le Groupe
DATECH, ils ont tous deux été impliqués dès le départ dans l’évaluation des
technologies proposées à l’intérieur des différents programmes, ainsi que dans la
détermination des économies de gaz naturel sous-jacentes."

Demandes :

i) Veuillez préciser la composition du groupe DATECH.
ii) Veuillez préciser en quoi a consisté l'implication qu'ont eu le CTGN ainsi que le Groupe

DATECH dans l'évaluation des technologies ainsi que la détermination des économies de
gaz naturel?  Dans votre réponse, veuillez distinguer  les implications du CTGN de celles du
groupe DATECH.

iii) Le CTGN et le Groupe DATECH ont-ils été impliqués dans l'évaluation des émissions
atmosphériques évitées?

iv) Veuillez décrire quels rôles sont prévus pour le CTGN et le Groupe DATECH au cours des
prochaines étapes?

v) Le CTGN et le Groupe DATECH ont-ils été sous la supervision de la direction Marketing et
support commercial de la SCGM dans le cadre de leurs activités d'évaluation des
technologies (y compris les procédés industriels), de détermination des économies de gaz
naturel et dans l'évaluation des émissions évitées?  Veuillez préciser l'autorité administrative
responsable du CTGN et du groupe DATECH.  SCGM propose-t-elle de modifier cette
autorité administrative ?

vi) Les activités du Groupe DATECH et du CTGN (ou la part que SCGM y contribue) sont elles
réglementées actuellement ?  SCGM propose-t-elle de modifier cette situation ?

vii) Les activités du Groupe DATECH et du CTGN (ou la part que SCGM y contribue) liées à
l'efficacité énergétique (auprès de clientèles Résidentielles, CII et Industrielles Grand débit)
sont-elles comptabilisées au PGÉÉ ?  Si non, comment SCGM propose-t-elle de
comptabiliser leur participation aux dépenses et revenus d'efficacité énergétique de
l'entreprise et  d'en effectuer le suivi?

Réponses 

i) Le Groupe DATECH est constitué d’ingénieurs spécialistes qui œ uvrent principalement dans
les secteurs résidentiel et CII.  Il a pour principal objectif d’aider les utilisateurs actuels et potentiels
de gaz naturel à améliorer leur rentabilité et leur productivité par le biais de gazotechnologies plus
performantes.
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ii) Il s’agit de groupes de travail internes ayant servi à déterminer, entre autres, la liste des
technologies potentielles, les économies unitaires, les barrières à l’implantation, etc. Le personnel
du CTGN a joué un rôle de support au Groupe DATECH.

iii) Non.

iv) Il s’agit principalement d’un rôle de conseil et de support au développement et à
l’implantation des PAEÉ.

v) Oui, par l’entremise de l’équipe attitrée à l’efficacité énergétique qui œ uvre au sein de la
direction Marketing et support commercial. En ce qui concerne l’autorité administrative du Groupe
DATECH, voir notre réponse SCGM-19, document 2.05 xiii).

Nous ne proposons pas de modifier cette structure.

vi) a) oui  b) non

vii) Il n’est pas prévu que les activités du Groupe DATECH et du CTGN soient comptabilisées
au PGEÉ.  Seules les activités faisant suite à des mandats ad-hoc, spécifiquement reliés au PGEÉ,
y  seront comptabilisées.


